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Objectif
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• Produire un document-type 
déclinable à tout type de projet 

• Y intégrer les enjeux de durabilité et 
atteindre l’exemplarité 



Documents
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• Mise à jour de 3 documents :  
- CSC 
- Objectifs et programme (annexe 3)  
- Dispositions techniques et 

fonctionnelles (annexe 5) 
• Rédaction d’une nouvelle annexe (4) 

pour accompagner le processus de 
projet et préciser les délivrables 
attendus à chaque étape. 

Cahier spécial des charges Annexe 3 : Contexte, programme & amibitons Annexe 5 : Dispositions techniques et fonctionnelles

Annexe 4 : Délivrables



Cahier spécial des charges
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• Décrire la mission des membres de 
l’équipe pluridisciplinaire 

• Travail sur les critères d’attribution et 
évaluation des offres 

Cahier spécial des charges Annexe 3 : Contexte, programme & amibitons Annexe 5 : Dispositions techniques et fonctionnelles

Annexe 4 : Délivrables
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Missions de l’équipe pluridisciplinaire
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➡ CSC, page 55



Profils pour la mission de base
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• L’architecte 
• L’ingénieur en stabilité 
• L’ingénieur en techniques spéciales 
• Le conseiller PEB 
• Le coordinateur sécurité-santé 
• Le référent « genre »



Expertises complémentaires
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• Le référent « genre » 
• L’urbaniste 
• L’acousticien 
• L’expert des sols 
• Le paysagiste 
• L’écologue 
• L’expert phytosanitaire 
• L’hydrologue ou l’expert en gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP) 
• Le conseiller en économie circulaire 
• Le référent ayant une expérience dans l’utilisation de l’outil TOTEM 
• Le référent ayant une expérience dans l’inventaire du site 
• L’expert en mobilité 
• Le conseiller en accessibilité universelle 



L’écologue
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L’hydrologue ou l’expert en gestion intégrée des eaux pluviales (GIEP)
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Critères d’attribution 
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➡ CSC, page 19



Durabilité du projet
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• Qualité transversale 
• Analysée au travers de l’ensemble des 

critères d’attribution

CRITÈRES D’ATTRIBUTION

Durabilité du projet



CRITÈRES D’ATTRIBUTION

  

 

  ^ƚƌĂƚĠŐŝĞ�ĐůŝŵĂƟƋƵĞ�Ğƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ
  

�ƵƌĂďŝůŝƚĠ�ĚƵ�ƉƌŽũĞƚ

Durabilité du projet
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• Focus 
• Stimuler



Stratégie climatique et environnementale
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L’ensemble des éléments du projet qui contribuent à la lutte contre 
le changement climatique et à l’amélioration de l’environnement. 
Cela porte sur les solutions apportées en vue de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre et en vue de lutter contre les 
effets induits par le changement climatique. Cela porte également 
sur la contribution du projet à soutenir différents domaines de 
l’environnement.



CRITÈRES D’ATTRIBUTION

  Urbanité (25%)

  Habitabilité (25%)

  ^ƚƌĂƚĠŐŝĞ�ĐůŝŵĂƟƋƵĞ�Ğƚ�ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚĂůĞ�;ϮϱйͿ
  
  Faisabilité (25%)
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Durabilité du projet
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• 4 critères fixes 
• Forment un ensemble
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[Nom du projet] DEV_ MS_CSC_PR_EQ PLURI_v2023-1_FR
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Société du Logement de la Région de Bruxelles-Capitale

PARTIE 2 : PROCEDURE DE DESIGNATION

LOI DU 17 JUIN 2016

Art. 2. 43 : Documents du marché
Le présent cahier des charges et les annexes mentionnées en page [5 et 6] constituent les
documents du marché.

Art. 37 : Mode de passation du marché
Le marché est attribué dans le cadre d’une procédure restreinte.

Art. 42 : Répétition de services similaires
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de procéder à la répétition de services similaires
par voie de procédure négociée sans publication préalable.

Étendue des services supplémentaires possibles : [Néant]

Les services seront attribués dans les mêmes conditions que le projet de base sans 
préjudice de l’obtention d’un éventuel rabais.

Art. 59 : Renseignements complémentaires /Questions des soumissionnaires
Les soumissionnaires ayant des questions, après réception du cahier spécial des charges,
doivent en faire part au pouvoir adjudicateur par écrit, via le forum (plateforme
e-notification sur e-procurement), au plus tard 15 jours calendrier avant la date de dépôt
des offres.

Le pouvoir adjudicateur y répondra par le même biais au plus tard 6 jours calendrier avant
la date de dépôt des offres.

Il ne sera répondu en particulier à aucune question.

Si une visite obligatoire est programmée, il ne sera pas répondu aux questions au moment-
même, les soumissionnaires doivent soumettre leur(s) question(s) par écrit, via le forum
(plateforme e-notification sur e-procurement).

Art. 81 : Critères d’attribution 
Le pouvoir adjudicateur évaluera les offres suivant les 5 critères décrits ci-dessous.  

La durabilité étant entendue comme une qualité transversale du projet, elle sera analysée 
au sein des 3 critères principaux : Urbanité, Habitabilité, Stratégie climatique et 
environnementale.  

A adapter éventuellement en fonction du projet (cotation doit toujours rester min. 75% pour 
urbanité + habitabilité + stratégie climatique et environnementale) 

1. Urbanité (25%)
L’ensemble des plus-values que le projet apporte au contexte et au niveau général de la 
ville par ses qualités spatiales, sa programmation, et sa contribution aux maillages, au 
contexte socio-économique et à la durabilité urbaine.  
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L’évaluation de l’urbanité porte sur la conception des espaces bâtis et non-bâtis en 
regard des plus-values apportées au contexte. 

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans 
ce critère: 

- L’intégration dans le tissu urbain environnant
- La densité et l’utilisation parcimonieuse du sol
- L’inscription du projet au sein des maillages du contexte (continuité paysagère et

végétale, mobilité, socio-économique, etc.)
- Le rapport avec l’espace public et son activation
- L’articulation entre les différentes affectations
- La prise en compte de l’environnement sonore au niveau du plan masse
- L’approche vis-à-vis des constructions existantes sur le site
- L’approche genrée des espaces communs et des abords

2. Habitabilité (25%)
L’ensemble des éléments du projet qui sont de nature à augmenter la qualité de vie et le 
confort des habitants et des usagers. Cela porte sur les qualités fonctionnelles et 
relationnelles générées par le projet et les qualités spatiales permettant à un lieu d’être 
« habité », de générer des relations sociales, d’offrir du confort et du bien-être.  

L’évaluation de l’habitabilité porte sur la conception des logements, des équipements, 
des espaces communs et des espaces ouverts en regard des plus-values apportées aux 
habitants et usagers.   

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans 
ce critère: 

- Les qualités spatiales (typologie, agencement, orientation et taille des pièces,
relations entre elles, présence d’espaces extérieurs, éclairage naturel…)

- La flexibilité d’usage
- La prise en compte et gestion des éléments naturels dans le projet
- Le confort thermique et acoustique
- La réversibilité et l’adaptabilité du projet
- L’intégration de la dimension de genre dans la conception des logements
- L’inclusion de tous les usagers, dont les PMR
- La convivialité des espaces

3. Stratégie climatique et environnementale (25%)
L’ensemble des éléments du projet qui contribuent à la lutte contre le changement 
climatique et à l’amélioration de l’environnement. Cela porte sur les solutions apportées
en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre et en vue de lutter contre les effets
induits par le changement climatique. Cela porte également sur la contribution du projet
à soutenir différents domaines de l’environnement.

L’évaluation de la stratégie climatique et environnementale porte sur les choix
stratégiques opérés pour les espaces bâtis et non-bâtis en regard des plus-values
apportées à l’environnement et à la lutte contre le changement climatique.

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans
ce critère:

- Le choix des matériaux
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- Le choix de la source d’énergie
- La conception énergétique des bâtiments
- La conception circulaire
- L’usage des ressources
- La prise en compte de pics de chaleurs, de la sècheresse, des inondations et de

l’augmentation des phénomènes extrêmes
- L’amélioration du développement de la nature, du cycle de l’eau, de

l’environnement physique

4. Faisabilité (10%)

L’ensemble des solutions proposées dans le projet en vue de résoudre les contraintes 
techniques et réglementaires au regard du concept architectural. 

L’évaluation de la faisabilité porte sur les choix techniques et réglementaires opérés pour 
les espaces bâtis en regard des plus-values apportées au projet. 

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans 
ce critère: 

- Les modes constructifs proposés
- Les installations techniques proposées
- La cohérence mutuelle des réponses techniques et durables
- La prise en compte du caractère “locatif"
- La conformité au RRU
- La conformité aux plans d’urbanisme en vigueur sur le site
- L'efficience du projet

5. Economie du projet (15%)

Les soumissionnaires doivent obtenir minimum 50% des points pour ce critère, sans quoi 
leur offre sera automatiquement déclarée irrecevable. 

L’ensemble des mesures prises en vue de proposer un projet le plus intéressant 
économiquement parlant avec une bonne maîtrise des budgets. 

L’évaluation de l'économie du projet porte sur l’estimation budgétaire de l’ensemble du 
projet, sur la cohérence de l’estimation avec la proposition et sur la qualité de celle-ci.   
Les offres obtiendront pour le critère « économie du projet » une note calculée au moyen
de la formule suivante :

! = [15] × ) × *!+! +*"+" +*#+# +*$+$
∑%&'

Remarque : Formule à adapter le cas échéant :
- Ajouter dans la formule autant de ω et de a qu’il y a d’indicateurs.
- Modifier éventuellement selon le nombre de points totaux pour ce critère.

Où :
! = Points totaux sur [15] pour ce critère.

) = Coefficient d’appréciation qualitatif.
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L’évaluation de l’urbanité porte sur la conception des espaces bâtis et non-bâtis en 
regard des plus-values apportées au contexte.

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans
ce critère:

- L’intégration dans le tissu urbain environnant
- La densité et l’utilisation parcimonieuse du sol
- L’inscription du projet au sein des maillages du contexte (continuité paysagère et 

végétale, mobilité, socio-économique, etc.)
- Le rapport avec l’espace public et son activation
- L’articulation entre les différentes affectations
- La prise en compte de l’environnement sonore au niveau du plan masse
- L’approche vis-à-vis des constructions existantes sur le site
- L’approche genrée des espaces communs et des abords

2. Habitabilité (25%)
L’ensemble des éléments du projet qui sont de nature à augmenter la qualité de vie et le
confort des habitants et des usagers. Cela porte sur les qualités fonctionnelles et
relationnelles générées par le projet et les qualités spatiales permettant à un lieu d’être
« habité », de générer des relations sociales, d’offrir du confort et du bien-être.

L’évaluation de l’habitabilité porte sur la conception des logements, des équipements, 
des espaces communs et des espaces ouverts en regard des plus-values apportées aux 
habitants et usagers.

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans
ce critère:

- Les qualités spatiales (typologie, agencement, orientation et taille des pièces,
relations entre elles, présence d’espaces extérieurs, éclairage naturel…)

- La flexibilité d’usage
- La prise en compte et gestion des éléments naturels dans le projet
- Le confort thermique et acoustique
- La réversibilité et l’adaptabilité du projet
- L’intégration de la dimension de genre dans la conception des logements
- L’inclusion de tous les usagers, dont les PMR
- La convivialité des espaces

3. Stratégie climatique et environnementale (25%)
L’ensemble des éléments du projet qui contribuent à la lutte contre le changement 
climatique et à l’amélioration de l’environnement. Cela porte sur les solutions apportées 
en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre et en vue de lutter contre les effets 
induits par le changement climatique. Cela porte également sur la contribution du projet 
à soutenir différents domaines de l’environnement. 

L’évaluation de la stratégie climatique et environnementale porte sur les choix 
stratégiques opérés pour les espaces bâtis et non-bâtis en regard des plus-values 
apportées à l’environnement et à la lutte contre le changement climatique. 

Les thématiques suivantes, énumérées de manière non-limitatives, seront analysées dans 
ce critère: 

- Le choix des matériaux



CRITÈRES D’ATTRIBUTION
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AMBITIONS DU PROJET

Durabilité du projet

Durabilité du projet
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• Interprétation spécifique pour chaque 
projet
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Evaluation des offres
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➡ CSC, page 27
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Une note d’intention évaluée au regard des critères et des ambitions


